
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DU FJORD-DU-SAGUENAY 
MUNICIPALITÉ DE LAROUCHE 
 
Procès-verbal d’une séance ordinaire d’ajournement du conseil municipal de Larouche, tenue le 
mardi 23 mai 2023, à 19h30, la salle de réunion de l’hôtel de ville, à laquelle sont présents les 
conseillers suivants : messieurs Pascal Thivierge, Fernand Harvey, Dominique Coté et 
mesdames Danie Ouellet et Mylène Hébert, formant quorum sous la présidence de monsieur le 
maire Guy Lavoie. M. Jean-Philippe Lévesque est absent de la rencontre. Madame Shirley 
Hébert, directrice générale et greffière-trésorière, assiste également à la réunion.  
 
LECTURE ET APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR 
Résolution 23-05-138 
 
Sur proposition de madame la conseillère Danie Ouellet, appuyé de monsieur le conseiller 
Dominique, il est résolu à l’unanimité des membres présents du conseil présents d’accepter 
l’ordre du jour tel que rédigé en laissant le point Autres items ouvert.  
 
CORRESPONDANCE 
 
Date Provenance Objet 

Mai  Société Alzheimer Saguenay-
Lac-Saint-Jean  
 

Dimanche le 28 mai se tiendra la 
marche pour l’Alzheimer au club de ski 
de fond d’Alma – demande de don. 
 
AGA le 14 juin à 19 h au 690 rue Saint-
Sacrement Ouest à Alma 

16 mai 2023 Société de la SLA du Québec  
 

Juin, mois de la sensibilisation à la SLA 
(sclérose latérale amyotrophique)  

16 mai 2023 Groupex 
 

« Nous souhaiterions savoir si d’ici à 
2025 vous avez des objectifs ou projets 
pouvant impacter la distribution de ces 
Publisacs à l’instar de la ville de 
Montréal. Celle-ci a rédigé un 
règlement qui encadre la distribution et 
interdit l’usage du plastique 
d’emballage des Publisacs. Afin de 
nous préparer et de nous conforter à 
vos préoccupations, nous aimerions 
savoir si vous envisagez de mettre en 
place ce type d’initiative. » 

 
 
SOCIÉTÉ ALZHEIMER SAGUENAY-LAC-SAINT-JEAN  
Résolution 23-05-139 
  
Il est proposé par monsieur le conseiller Fernand Harvey et appuyé de monsieur le conseiller 
Pascal Thivierge de faire un don de 100 $ à la Société Alzheimer Saguenay-Lac-Jean pour leur 
campagne de financement 2023. 
 
DEMANDE DE PERMIS SOUMIS AU PIIA : M. LOUIS VAILLANCOURT  
Résolution 23-05-140 
 
ATTENDU QUE M. Louis Vaillancourt a fait une demande de permis pour la démolition et la 
reconstruction de la résidence unifamiliale aux dimensions de 15,85 mètres par 11,58 mètres 
situé au 494, rue des Canaris; 
 
ATTENDU QUE le permis demandé est situé dans la zone 64-R et que cette zone est assujettie 
aux critères et aux objectifs poursuivis à l'égard de l'implantation et de l'intégration architecturale, 
comme stipulé à l'article 1.6 du règlement 2016-357; 
 
ATTENDU QUE M. Louis Vaillancourt a déposé les documents exigés et pertinents afin d'assurer 
une bonne compréhension de la demande de permis; 
 
ATTENDU QU’après l'examen de la demande par l'inspecteur municipal et l'étude du dossier par 
le Comité consultatif d’urbanisme, il a été établi que la demande répond aux objectifs et aux 



critères tels qu'établi au chapitre quatre (4) du règlement 2016-357;  
 
DEVANT CES MOTIFS, il est proposé par madame la conseillère Mylène Hébert, appuyé de 
monsieur le conseiller Pascal Thivierge, et résolu à l’unanimité des membres présents du conseil 
d’autoriser monsieur Olivier Perron, inspecteur municipal, à émettre un permis au nom de M. 
Louis Vaillancourt pour la démolition et la reconstruction de la résidence unifamiliale aux 
dimensions de 15,85 mètres par 11,58 mètres situé au 494, rue des Canaris. 
 
PERMIS SOUMIS AU PIIA : M. JEAN GRAVEL  
Résolution 23-05-141 
 
ATTENDU QUE M. Jean Gravel a fait une demande de permis pour la construction d’un gazebo 
de 3,66 mètres par 3,66 mètres située à sa résidence du 436, chemin Champigny; 
 
ATTENDU QUE le permis demandé est situé dans la zone 62-R et que cette zone est assujettie 
aux critères et aux objectifs poursuivis à l'égard de l'implantation et de l'intégration architecturale, 
comme stipulé à l'article 1.6 du règlement 2016-357; 
 
ATTENDU QUE M. Jean Gravel a déposé les documents exigés et pertinents afin d'assurer une 
bonne compréhension de la demande de permis; 
 
ATTENDU QU’après l'examen de la demande par l'inspecteur municipal et l'étude du dossier par 
le Comité consultatif d’urbanisme, il a été établi que la demande répond aux objectifs et aux 
critères tels qu'établi au chapitre quatre (4) du règlement 2016-357;  
 
DEVANT CES MOTIFS, il est proposé par madame la conseillère Danie Ouellet, appuyé de 
monsieur le conseiller Dominic Coté et résolu à l’unanimité des membres présents du conseil 
d’autoriser monsieur Olivier Perron, inspecteur municipal, à émettre un permis au nom de M. 
Jean Gravel pour la construction d’un gazebo de 3,66 mètres par 3,66 mètres située à sa 
résidence du 436, chemin Champigny. 
 
 
PERMIS SOUMIS AU PIIA : M. MARC FORTIN 
Résolution 23-05-142 
 
ATTENDU QUE M. Marc Fortin a fait une demande de permis pour la construction d’un gazebo 
préfabriqué de type Barcelona ainsi que l’aménagement paysager de son terrain situé à sa 
résidence du 469, rue des Canaris; 
 
ATTENDU QUE le permis demandé est situé dans la zone 64-R et que cette zone est assujettie 
aux critères et aux objectifs poursuivis à l'égard de l'implantation et de l'intégration architecturale, 
comme stipulé à l'article 1.6 du règlement 2016-357; 
 
ATTENDU QUE M. Marc Fortin a déposé les documents exigés et pertinents afin d'assurer une 
bonne compréhension de la demande de permis; 
 
ATTENDU QU’après l'examen de la demande par l'inspecteur municipal et l'étude du dossier par 
le Comité consultatif d’urbanisme, il a été établi que la demande répond aux objectifs et aux 
critères tels qu'établi au chapitre quatre (4) du règlement 2016-357;  
 
DEVANT CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Pascal Thivierge, appuyé de 
madame la conseillère Danie Ouellet, et résolu à l’unanimité des membres présents du conseil 
d’autoriser monsieur Olivier Perron, inspecteur municipal, à émettre un permis au nom de Marc 
Fortin pour la construction d’un gazebo préfabriqué de type Barcelona ainsi que l’aménagement 
paysager de son terrain situé à sa résidence du 469, rue des Canaris. 
 
 
PERMIS SOUMIS AU PIIA : LES CHALETS BAIE CASCOUIA  
Résolution 23-05-143 
 
ATTENDU QUE M. Gaétan Tremblay a fait une demande de permis pour la construction d’un 
cabanon préfabriqué de 4,87 mètres par 2,44 mètres situé à sa résidence du 515, chemin 
Champigny; 
 
ATTENDU QUE le permis demandé est situé dans la zone 60-REC et que cette zone est 
assujettie aux critères et aux objectifs poursuivis à l'égard de l'implantation et de l'intégration 
architecturale, comme stipulé à l'article 1.6 du règlement 2016-357; 
 



ATTENDU QUE M. Gaétan Tremblay a déposé les documents exigés et pertinents afin d'assurer 
une bonne compréhension de la demande de permis; 
 
ATTENDU QU’après l'examen de la demande par l'inspecteur municipal et l'étude du dossier par 
le Comité consultatif d’urbanisme, il a été établi que la demande répond aux objectifs et aux 
critères tels qu'établi au chapitre quatre (4) du règlement 2016-357;  
 
DEVANT CES MOTIFS, il est proposé par madame la conseillère Mylène Hébert, appuyée de 
monsieur le conseiller Fernand Harvey, et résolu à l’unanimité des membres présents du conseil 
d’autoriser monsieur Olivier Perron, inspecteur municipal, à émettre un permis au nom de M. 
Gaétan Tremblay pour la construction d’un cabanon préfabriqué de 4,87 mètres par 2,44 mètres 
situé à sa résidence du 515, chemin Champigny. 
 
 
DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE DE M. LOUIS VAILLANCOURT   
Résolution 23-05-144 
 
ATTENDU QUE M. Louis Vaillancourt, propriétaire du 494, rue des Canaris à Larouche, a fait 
une demande de dérogation mineure afin de régulariser la hauteur du garage; 
  
ATTENDU QUE la demande vise à autoriser la hauteur du garage à 6,6m alors que la norme est 
de 6 m; 
 
ATTENDU QUE les dispositions du règlement 2015-346 concernant les dérogations mineures 
permettent à la municipalité de Larouche d’accorder une dérogation sur les dispositions relatives 
aux usages complémentaires aux usages résidentiels, selon l’article 5.5 du règlement de zonage 
2015-341; 
 
ATTENDU QUE les dispositions du règlement 2015-346 concernant les dérogations mineures, 
adoptées conformément aux articles 145.1 à 145.8 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 
permettent à la municipalité de Larouche d’accorder, après consultation, une dérogation mineure, 
si l’application du règlement concerné, soit de zonage ou de lotissement, a pour effet de causer 
un préjudice sérieux à la personne ou compagnie qui fait la demande ; 

 
ATTENDU QU’une telle dérogation ne peut être accordée si l’autorisation fait en sorte de porter 
atteinte à la jouissance, par les propriétaires des immeubles voisins, de leur droit de propriété; 

 
ATTENDU QUE le requérant a payé un montant de 400.00$ pour fin d’étude du dossier tel 
qu’établis à l’article 3.2.2 du règlement sur les dérogations mineures et à payer les frais reliés à 
la parution de l’avis conforme aux dispositions de l’article 145.6 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme, dans les dix (10) jours de la publication;  
 
DEVANT CES MOTIFS, sur proposition de monsieur le conseiller Dominic Coté, appuyé de 
madame la conseillère Danie Ouellet, et résolu à l'unanimité des membres du conseil présents 
que la demande de dérogation mineure de monsieur Louis Vaillancourt soit soumise à la 
consultation, dont la réunion se tiendra 19 juin à 19h h 15.  
 
 
CONTRAT D’AMÉNAGEMENT FORESTIER SUR LES TERRES PUBLIQUES 

INTRAMUNICIPALES : CAUTION  
Résolution 23-05-145 
  
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Larouche désire convenir d’un contrat d’aménagement 
forestier avec la MRC du Fjord-du-Saguenay; 
 
CONSIDÉRANT QUE le contrat d’aménagement forestier exige que la municipalité porte 
caution des devoirs et obligations du Comité de développement; 
 
CONSIDÉRANT la demande du Comité de développement à l’effet d’obtenir une résolution de 
la municipalité à cet effet ;  
 
Pour ces motifs, il est proposé par monsieur le conseiller Pascal Thivierge, appuyé de monsieur 
le conseiller Dominic Coté et résolu à l’unanimité des membres présents que la municipalité de 
Larouche se porte caution envers la MRC du Fjord-du-Saguenay à l’égard des devoirs et 
obligations du Comité de développement dans le cadre d’aménagement forestier sur les terres 
publiques intermunicipales.  
 



 
ACHAT SCIE À CHAÎNE ET ÉQUIPEMENT DE SÉCURITÉ  
Résolution 23-05-146 
 
CONSIDÉRANT QUE les tempêtes de vents des derniers mois ont eu pour effet de faire tomber 
plusieurs arbres sur notre territoire et sur les terrains de la municipalité; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité a une seule scie a chaine et un seul équipement de sécurité 
; 
 
CONSIDÉRANT QUE lors des évènements les employés utilisent leurs équipements personnels 
afin d’augmenter l’efficacité et la sécurité du public pour dégager les chemins ;  
 
CONSIDÉRANT QU'il reste plusieurs arbres a coupé, plus particulièrement dans les sentiers 
pédestres ; 
 
CONSIDÉRANT QUE nous ne sommes pas à l’abri de nouvelles tempêtes de vent ;  
 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Dominic Coté, appuyé de madame 
la conseillère Danie Ouellet, et résolu à l’unanimité des membres présents du conseil, de 
procéder à l’achat d’une scie à chaine de type professionnel ainsi qu’un équipement de sécurité 
afin d’améliorer l’efficacité de notre équipe des travaux publics au prix de 849 $ plus les taxes 
pour la scie à chaine dans le budget d’entretien des chemins et des trottoirs, et pour l’équipement 
de sécurité au montant de 149.99 plus les taxes dans le budget vêtement et accessoire.  
 
 
DEMANDE D’INSTALLATION D’UN DOS D’ÂNE SUR LE CHEMIN CHAMPIGNY 
Résolution 23-05-147 
 
CONSIDÉRANT QUE une demande de citoyen a été effectué auprès du conseil afin de procéder 
à l’installation d’un dos d’âne sur le chemin Champigny ;  
 
CONSIDÉRANT QUE cela s’ajoute aux préoccupations citoyennes concernant l’ensemble des 
enjeux de signalisation dans l’ensemble du secteur (éléments soulevés lors de la consultation 
publique du 18 mai 2023) ; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a des impacts positifs et négatifs à ajouter un dos d'âne ou de la 
signalisation et que le conseil souhaite pouvoir améliorer la situation dans son ensemble;  
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil souhaite avoir une démarche et un plan d’intervention 
structurée pour améliorer la situation ; 
 
POUR CES MOTIFS, POUR CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Dominic 
Coté, appuyé de madame la conseillère Mylène Hébert, et résolu à l’unanimité des membres 
présents du conseil de mandater la directrice générale afin d’élaborer une démarche pour 
produire un portrait de la situation, établir des recommandations et de déposer un plan de 
signalisation au conseil municipal pour le secteur Champigny.   
 
 
DEMANDE D’INSTALLATION D’UNE PANCARTE LUMINEUSE INDICATION VITESSE 

DÉBUT DE LA ROUTE DES FONDATEURS (BAIE CASCOUIA)  
Résolution 23-05-148 
 
CONSIDÉRANT QU’une demande de citoyen a été effectué auprès du conseil afin d’installer une 
pancarte d’indication de vitesse sur la route de Fondateurs; 
 
CONSIDÉRANT QUE lors de l’achat initiale de cet équipement de signalisation, l’objectif était 
que cet équipement soit mobile sur le territoire; 
 
CONSIDÉRANT QUE il est recommandé de varier les moyens de sensibilisation afin que les 
automobilistes demeurent alertes ainsi d’avoir les effets escomptés. 
 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Dominic Coté, appuyé de madame 
la conseillère Mylène Hébert et résolu à l’unanimité des membres présents du conseil de 
déménager, à la fin des classes, la pancarte lumineuse qui est présentement sur la rue Gauthier 
près du 570 route des Fondateurs. De plus, il est résolu de proposer un nouveau plan de 
sensibilisation à la vitesse dans le secteur de l’école primaire afin de pouvoir varier les moyens 
de sensibilisation.  



 
 
NOUVEAU CAMION POUR LES TRAVAUX PUBLICS  
Résolution 23-05-149 
 
ATTENDU QUE la résolution 23-04-113 autorise l’achat d’un nouveau véhicule pour un montant 
maximal de 15 000 $ afin de répondre aux besoins de l’équipe des travaux publics; 
 
ATTENDU QUE la municipalité a acquis un camion Chevrolet Silverado 2012 au montant de 
11 000 $ à la suite d’une inspection concluante;  
 
ATTENDU QUE certaines réparations de carrosserie doivent être effectuées afin de s’assurer 
que celui-ci demeure en bonne condition; 
 
ATTENDU QUE deux soumissions ont été présenté au conseil municipal pour un montant de 
6 123.10 $ et de 2 874.38$ pour les réparations de carrosserie. 
 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Dominic Coté, appuyé de madame 
la conseillère Danie Ouellet, et résolu à l’unanimité des membres présents du conseil, d’autoriser 
la directrice générale de procédé aux réparations aux ailes arrière du camion Chevrolet Silverado 
2012 par l’entreprise René Thériault pour un montant de 2 874.38$.  
 
 
PROJET D’AMÉLIORATION DES CLÔTURES 
Résolution 23-05-150 
 
ATTENDU QUE la résolution 23-04-112 afin de présenter un projet à la MRC pour l’amélioration 
des infrastructures disponibles pour les citoyens; 
 
ATTENDU QUE la soumission de Les clôtures du Lac pour 5 des projets d’amélioration de 
infrastructures de clôtures a été déposé en avril dernier; 
 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Dominic Coté, appuyé de monsieur 
le conseiller Pascal Thivierge, et résolu à l’unanimité des membres présents du conseil, 
d’autoriser la directrice générale de donner un contrat de gré à gré à l’entreprise Les clôtures du 
Lac pour les 5 projets suivant, au montant indiqué dans la soumission :  

- Conteneur à poubelle : 2 977.85$ 
- Génératrice : 3 644.71 $ 
- Garderie : 3 736.69 $ 
- Étang : 5 173.88 $ 
- Le parc de la rue Richer : estimation à 3 000 $ 
- À prévoir pour tous les projets des extras de forage (50 $ pour chaque trou 

supplémentaire)  
 
PLANIFICATION L’ENTRETIEN DES CHEMINS ÉTÉ (TRAVAUX PUBLICS)  
Résolution 23-05-151 
 
ATTENDU QU’une demande de subvention a été déposé auprès du député Éric Girard dans le 
programme PAV-PP pour des travaux prévus en 2023 et que la municipalité est en attente de 
confirmation du financement ;  
 
ATTENDU QU’une planification de l’entretien des chemins d’été a été réalisé et que cette 
planification a été déposé au conseil;  
 
ATTENDU QUE la planification est en respect du cadre du budgétaire 2023 (Résolution 22-12-
295) et qu’il y aura une révision de la planification en fonction de la confirmation financière du 
député ; 
 
DEVANT CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Dominic Coté, appuyé de 
monsieur le conseiller Fernand Hervey, et résolu à l’unanimité des membres présents du conseil, 
d’autoriser la directrice générale de donner un contrat de gré à gré pour un montant de 25 000 $ 
plus les taxes afin de procéder à du rechargement et de 9 000 $ plus les taxes pour du marquage 
des rues et des routes afin de débuter les travaux estivaux 2023.   
 
 
 
ENTENTE FIT-TEST  
Résolution 23-05-152 



 
ATTENDU QUE la municipalité a pris connaissance du Guide à l’intention des organismes 
concernant le volet 4 – Soutien à la coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité; 
 
ATTENDU QUE les municipalités de de Bégin, Ferland-et-Boilleau, L’Anse-Saint-Jean, 
Larouche, Petit-Saguenay, Rivière-Éternité, Saint-Ambroise, Saint-Charles-de-Bourget, Saint-
David-de-Falardeau, Saint-Félix-D’Otis, Saint-Fulgence, Saint-Honoré et des Sainte-Rose-du-
Nord désirent présenter un projet de protection respiratoire visant à assurer les tests d’ajustement 
des masques respiratoires dans le cadre de l’aide financière; 
 
ATTENDU QUE le projet d’entente intermunicipale pour les tests d’ajustement de la protection 
respiratoire des employés municipaux et des pompiers soumis au conseil pour approbation; 
 
ATTENDU QU’en vertu des articles 468 et suivants de la Loi sur les cités et Villes (RJRQ, chapitre 
C-19) et 569 et suivants du Code municipal du Québec (RLRQ,chapitre C-27,1), toute 
municipalité peut conclure une entente avec une autre municipalité dans le but commun, selon le 
paragraphe 4, de demander des soumissions pour l’adjudication de contrats. 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame la conseillère Mylène Hébert et appuyée par 
madame la conseillère Danie Ouellet et résolu à l’unanimité des membres présents que la 
présente résolution soit adoptée et qu’elle statue et décrète ce qui suit : 
 
– Le conseil de la municipalité de Larouche s’engage à participer au projet de protection 
respiratoire et à assumer une partie des coûts; 
 
– Le conseil autorise le dépôt du projet dans le cadre du volet 4 – Soutien à la coopération 
intermunicipale du Fonds régions et ruralité du gouvernement du Québec afin d’obtenir une aide 
financière nécessaire à la réalisation de ce projet; 
 
– Le conseil nomme la Ville de Saint-Honoré organisme responsable du projet; 
 
- D’approuver l’entente intermunicipale pour les tests d’ajustement de la protection respiratoire 

des employés municipaux et des pompiers, tel que soumis au conseil. 
 
 
FIN DE PÉRIODE DE PROBATION : CONCIERGE  
Résolution 23-05-153 
 
CONSIDÉRANT QUE par sa résolution 23-03-046, la municipalité engageait monsieur Francois 
Painchaud au poste de concierge ; 
CONSIDÉRANT QUE la période de probation de 60 jours, tel que dicté à l’article 10.3 de la 
convention collective est terminée pour M. François Painchaud au poste de concierge ; 
CONSIDÉRANT QUE M. Painchaud satisfait aisément les exigences de la tâche.  
POUR CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Dominic Côté, appuyé de madame 
la conseillère Danie Ouellet, et résolu à l’unanimité des membres présents du conseil que M. 
François Painchaud puisse avoir son statut d’employé permanent tel que convenu dans l’article 
10 de la convention collective.  
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS DES CITOYENS 
Aucun citoyen n'était présent à cette séance.  
 
 
FIN DE LA RÉUNION 
À 20 h 30, madame la conseillère Danie Ouellet propose la levée de l’assemblée. 
 
 
Guy Lavoie        Shirley Hébert 
Maire         Directrice générale et greffière-trésorière 


